
 

 

Département de l’Hérault 
Commune de CABRIERES 

Procès-verbal de la séance du conseil municipal 
du : 03 Novembre 2014 à 18h00 

 
Membres présents : Jacques GUELTON, Denis MALLET, Françoise POBEL, Michel SOLER, Philip BANNISTER, Lysette DELGADO, Guy 
DESALASE, Cédric GABRIEL, Marylise MALAFOSSE, Philippe TRINQUIER. 
Membres  excusés : Dehiba BILHAC. 
  
Points abordés : 
 
 Point sur l’eau : Monsieur le maire fait le point sur les travaux du forage. Les tranchées ont été creusées par les employés communaux. 

Demain l’entreprise FOROC doit intervenir pour procéder aux raccordements eau et électricité. Actuellement le coût est estimé de 195000 € 
dont 20 % à la charge de la commune. Une partie des travaux étant hors programme il va être étudié la demande de rallonge de subvention 
sur l’exercice 2015. Monsieur le maire va contacter monsieur Lienart pour faire un dernier point sur la protection du forage (local et clôture). 
Des discussions ont évoqué l’avenir à la fois du forage 1976 et de la source de Boutouri. Il y a une volonté du conseil municipal pour étudier 
les solutions de mise aux normes de ces deux points d’eau. 

 

 Point sur les débiteurs : Mr le Maire expose que le montant des impayés (loyers et eau) avoisine les 17000 €. Il a été procédé à l’envoi de 
lettres de rappel. 

 

 Commissions Travaux : Un point est effectué par Cédric GABRIEL concernant les travaux de goudronnage réalisés par l’entreprise TPSO. 
Michel SOLER et Philippe TRINQUIER évoquent tour à tour : concernant le parvis, les travaux sont terminés ; il ne manque qu’à choisir des 
bornes. Concernant la façade, les employés municipaux vont réaliser au plus tôt la réparation du bas de la façade. Les travaux de carrelage 
de la salle du conseil sont terminés. Suite à la proposition de Denis MALLET un ébéniste sera rencontré pour étudier les solutions de 
rénovation de la table de la salle du conseil.   
Marylise MALAFOSSE  précise que les arbres seront plantés par l’entreprise choisie au plus tard le 10 Novembre. 
Il est fait le compte rendu succin de la visite dans les rues du village par la commission concernant plus particulièrement la pose de barrières 
et le stationnement.  
Une réunion aura lieu mardi 4 novembre à 18 H pour évoquer tout cela et rencontrer l’ébéniste.  
Une réunion est prévue jeudi 6 novembre  à 14 h avec l’entreprise Normand pour finaliser la commande des portes. 
Mr le Maire précise qu’un courrier concernant le presbytère a été transmis au diocèse.  
Le CM a accepté la suppression des cyprès mort autour du stade par l’entreprise Guitard pour un montant TTC : 2028 €. 

 

 Commission environnement : Marylise MALAFOSSE, rappelle que cette commission s’est déplacée à la Fon de Laussel. Les travaux à 
effectuer y sont minimes et pourront être réalisés par les employés (déplacement des tables et enlèvement de tout ce qui est cassé). Elle 
rappelle qu’il est envisagé une journée « nettoyage » avec la population qui souhaitera s’y associer. Une demande sera transmise par 
Cédric GABRIEL pour la mise en place d’une glissière de sécurité. 
Il est rappelé les devis de travaux d’entretien (stade et abords du cimetière). Mr le Maire précise que le budget n’étant pas extensible, 
seulement une partie des travaux va pouvoir être réalisés cette année. Il sera demandé des devis pour l’élagage des platanes des Crozes.  
Marylise MALAFOSSE fait le point sur la réunion qui a eu lieu à Cabrières concernant l’agenda 21. Le conseil souhaite étudier les 
possibilités d’adhérer à cette démarche. La CCC doit nous aider sur ce dossier. 
Mr le Maire nous fait part de la rencontre qu’il a eu avec le président et le directeur du Syndicat Centre Hérault. Le conseil s’offusque de la 
décision de fermeture de la déchetterie de Cabrières qui a pour motif le coût  pour la mise aux normes. Le conseil demande la confirmation 
écrite de la fermeture au 01 janvier 2015 de notre déchèterie et le motif.  Il est alors évoqué la possibilité d’étudier la rupture du bail qui nous 
lie à cet organisme. . 

  

 CCC : Les 6 sièges vacants dans les différents organismes ont été pourvus. Le conseil communautaire de décembre doit délibérer sur la 
création d’une dixième vice présidence.  Une réunion est prévue au Pays Cœur d’Hérault concernant le bilan de l’étude sur le patrimoine 
bâti viticole, pour laquelle  P et Ph TRINQUIER ont été auditionnés.  

 

 CCAS : Pas de réunion depuis le dernier conseil la prochaine est prévue le 05 novembre.  
 

 PIOCH FARRUS: Demande par l’intermédiaire de Monsieur Pinchard d’une visite pour des responsables de la DDTN. Une discussion 
s’ensuit sur les questions de sécurité et d’assurances. Le conseil demande à Mr le maire de se renseigner auprès de nos assureurs. 

 

 Points divers : Mr le maire rappelle la commémoration du 11 novembre 1918. Nouveauté le conseil assurera une cérémonie au cimetière 
des Crozes. La soirée Guy Fawkes aura lieu le 08 novembre. La soirée primeur d’automne aura lieu le 22 Novembre. Denis MALLET 
propose un concert avec la chorale «  la gloriette ». Le CM fait le choix de l’option chorale seule sans soliste pour des raisons de coût. La 
date reste à déterminer. Il est aussi envisagé un spectacle avec un ensemble vocal à coût zéro excepté le repas et les boissons de 15 
personnes environ. 

 
 Délibérations : 

 concernant la Taxe d’aménagement.   
 concernant la finalisation du chantier du forage « Estabel 2014 ». 

    
Prochain CM : Aucune date n’a été fixée. 
 
Fin de la séance : 21h 00 

 
Le secrétaire de séance      Le Maire 

   Philippe TRINQUIER           Jacques GUELTON 

 


